ARRETE PORTANT RETENUE  
SUR LE TRAITEMENT D’UN FONCTIONNAIRE  
POUR ABSENCE DE SERVICE FAIT
Le Maire / le Président de ..........,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

(Le cas échéant) Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,

Considérant que les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public ont droit, après service fait, à rémunération,

Considérant que M/Mme................................................, (grade) ………………………., est en situation d’absence non justifiée depuis le ………………………. ;
Considérant qu’il n'y a pas service fait lorsque l'agent public s'abstient d'effectuer tout ou partie de ses heures de service ou lorsque l'agent, bien qu'effectuant ses heures de service, n'exécute pas tout ou partie de ses obligations de service.

Considérant l’absence de service fait de M/Mme……………. (grade) …………………………., à compter du …………… jusqu’au ……………………inclus

Considérant que cette absence de service justifie la mesure d’une retenue sur traitement pour absence de service fait ;
ARRETE

ARTICLE 1 - 
A compter du ……………………….., jusqu’au …………. inclus, en l’absence de service fait,  M/Mme……………………………..…………, né(e) le ………………., à ……………….., (grade) ………………………………….., subira au titre de ses absences non justifiées une retenue sur traitement pour absence de service fait, de …/30ème (pour une journée), ou de …/60ème (pour une demi-journée), ou de …/151,67ème (pour une heure) sur son traitement du mois de…………….

La période non rémunérée pour absence de service fait n’est pas prise en compte dans le calcul des droits à pension, ni pour l’avancement de grade et d’échelon.


La retenue effectuée sur la rémunération est calculée sur le traitement, l’indemnité de résidence ainsi que les primes et indemnités diverses qui lui sont versées en considération du service accompli, mais ne porte pas sur les suppléments pour charge de famille.

ARTICLE 2 -
Le présent arrêté sera :

- notifié à l’agent,

- transmis au comptable de la collectivité,

- transmis au Président du Centre de Gestion.

Fait à ............................,

Le ...................................,

Le Maire,

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LYON, situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       
Juillet 2023

